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Une hausse tarifaire frappe les colis postaux 

d’Alsace-Lorraine à destination locale le 1er mai 1 927 
et ceux à destination des autres régions de France 
le 1er juillet 1927. 
 

Les taxes postales de base passent alors à 3F 
jusqu’à 3 kgs, 3,50F entre 3 et 5 kgs et 4F au dess us 
de 5 kgs. Ce tarif reste en vigueur jusqu’au 12 jui llet 
1937. 
 

Le timbre quittance de 50c représente la taxe 
fiscale. Depuis 1920, chaque affranchissement est 
décomposé en une part postale et une part fiscale, 
cette dernière étant désormais concrétisée par 
l’apposition d’un timbre fiscal. 

 
Ce régime particulier venait de la réglemen-

tation allemande.  


